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UNE MUTUELLE COMMUNALE À DESTINATION DES 

MONTIVILLONNES ET DES MONTIVILLONS 
 

Afin de proposer à ses habitants de bénéficier d’une mutuelle adaptée à leurs besoins et 

à leur budget, la Ville de Montivilliers, en lien avec son CCAS, a mis en place un partenariat 

avec la Mutuelle Familiale de Normandie. 

 

Avec l’augmentation du coût de la vie, de plus en plus de personnes renoncent aux soins de 

santé, par faute de moyen. Face à ce constat préoccupant, la Ville de Montivilliers a mis en place 

un partenariat avec la Mutuelle Familiale de Normandie pour faire en sorte d’encourager le retour 

aux soins pour celles et ceux ne disposant pas de complémentaire mais aussi pour alléger le coût 

des cotisations pour les personnes déjà couvertes. 

 

Désormais, toutes les Montivillonnes et tous les Montivillons peuvent donc bénéficier de conseils, 

d’une évaluation de besoins en matière de santé ou bien souscrire à une solution santé avec des 

tarifs négociés. Pour se renseigner et éventuellement bénéficier d’une complémentaire qui soit à 

la fois adaptée en ce qui concerne les besoins et accessibles à tous les budgets, des 

permanences sont organisées, sur rendez-vous, à la Maison des Solidarités (cour Saint-Philibert) 

et au Centre social Jean Moulin (23bis rue Pablo Picasso). Une réunion publique de présentation 

de la mutuelle aura par ailleurs lieu le 14 septembre à 18h au Centre social Jean Moulin. 

 

Jérôme DUBOST, Maire de Montivilliers, explique « Depuis que nous sommes élus, nous veillons 

à mettre en œuvre, notamment via la Maison des Solidarités, des politiques à destination des 

plus fragiles afin que personne ne soit laissé sur le bord de la route. Quand se loger représente 

une part importante d’un budget mensuel, quand se nourrir devient de plus en plus cher et surtout 

quand le prix de l’essence explose, la santé est très souvent – trop souvent – sacrifiée. Avec la 

mise en place de cette nouvelle mutuelle communale, nous apportons une réponse concrète que 

les Montivillonnes et les Montivillons n’aient pas à renoncer à une couverture sociale et 

bénéficient d’une prise en charge des soins. » 

 

 

 
 

23/06/2022 

mailto:edwige.chapelle@ville-montivilliers.fr
mailto:benoit.baudu@ville-montivilliers.fr
mailto:benoit.baudu@ville-montivilliers.fr

